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RECRUTEMENT DES 
PERSONNES HANDICAPEES 

dans les collectivités territoriales 

 

STATUT 
Circulaires 

 

 

 

L’article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifié par l’article 33-3° de la loi 
n° 2005-102 du 11 février 2005, a instauré un dispositif dérogatoire au principe du 
recrutement par concours en faveur des personnes handicapées, dont les modalités de 
mise en œuvre ont été définies par le décret n° 2006-148 du 13 février 2006. 

I. REFERENCES   

� Article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifié par l’article 33 de 
la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ; 

� Décret n° 96-1087 du 10 décembre 1996 modifié par le décret n° 2006-
148 du 13 février 2006. 

II. EMPLOIS CONCERNES   

La procédure de recrutement dérogatoire, sous forme contractuelle, s’applique à tous les 
emplois de catégories A, B et ceux de catégorie C accessibles par voie de concours. 

III. PERSONNES CONCERNEES   

Ce sont : 
 

1- Les travailleurs reconnus handicapés par la Commission technique 
d’orientation et de reclassement professionnel mentionnée à l’article L. 146-9 
du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
2- Les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant 

entraîné une incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d’une 
rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre 
régime de protection sociale obligatoire ; 

 
3- Les titulaires d’une pension d’invalidité attribuée au titre du régime général de 

sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au 
titre des dispositions régissant les agents publics à condition que l’invalidité 
des intéressés réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de 
gain ; 

 
4- Les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension militaire d’invalidité 

au titre du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la 
guerre ; 

 
5- Les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les 

conditions définies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la 
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu 
ou de maladie contractée en service ; 
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6- Les titulaires de la carte d’invalidité définie à l’article L. 241-3 du code de 

l’action sociale et de la famille ; 
 

7- Les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés. 

IV. CONDITIONS A REMPLIR   

Deux conditions cumulatives : 
 
1 – Compatibilité du handicap avec l’emploi postulé : celle-ci est appréciée par un 
médecin généraliste agréé, compétent en matière de handicap, et figurant sur la liste 
départementale établie par le Préfet. 
 
2 – Possession du diplôme ou du niveau d’études exigé des candidats au concours 
externe d’accès au cadre d’emplois visé. 
 
Toutefois des dérogations à cette dernière règle peuvent être accordées : 
 

- aux candidats aux emplois de catégories A et B sous deux conditions : 
o posséder un autre diplôme, 
o justifier d’un niveau équivalent du fait de leur formation continue ou leur 

expérience professionnelle ; 
- aux candidats aux emplois de catégorie C ayant le niveau de connaissances et de 

compétence requis des candidats au concours externe. 
 
Les conditions sont appréciées par une commission d’équivalence. 

V. LA COMMISSION D’EQUIVALENCE   

Elle est placée auprès du CNFPT, au niveau interdépartemental ou régional, qui en 
assume les frais de fonctionnement. 
 
Elle comprend : 
 
1 – le délégué interdépartemental ou régional du CNFPT, ou son représentant, qui en 
assure la présidence avec voix prépondérante en cas de partage égal des voix ; 
 
2 – le recteur d’académie ou son représentant ; 
 
3 – deux représentants des élus locaux ou leurs suppléants désignés en leur sein par les 
élus locaux membres du conseil d’orientation placé auprès du délégué interdépartemental 
ou régional du CNFPT, dont un au moins est membre du conseil d’administration d’un 
centre de gestion ; 
 
4 – un représentant des personnels ou son suppléant désignés en leur sein par les 
représentants du personnel membres du conseil d’orientation placé auprès du délégué 
interdépartemental ou régional du CNFPT ; 
 
5 – une personnalité compétente en matière de formation professionnelle des agents 
publics territoriaux désignée par le délégué interdépartemental ou régional du CNFPT ; 
 
6 – un représentant d’une association de personnes handicapées désigné par le délégué 
interdépartemental ou régional du CNFPT, avec voix consultative. 
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Les membres visés au 3° et 4°, ci-dessus, ainsi que leurs suppléants, sont désignés pour 
la durée de leur mandat au conseil d’orientation placé auprès du délégué 
interdépartemental ou régional du CNFPT. 

VI. LE RECRUTEMENT   

Il relève de la compétence de l’autorité territoriale, après sélection sur dossier, 
éventuellement complétée par des entretiens. 
 
Le contrat est signé pour la durée du stage prévue par le statut particulier, et doit 
mentionner, explicitement, le 7ème alinéa de l’article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984. L’agent recruté est soumis aux dispositions du décret du 15 février 1988 relatif aux 
agents non titulaires des collectivités territoriales, sauf en ce qui concerne la période 
d’essai et le congé pour formation professionnelle. 

VII. L’EXECUTION DU CONTRAT 

Le bénéficiaire du contrat : 
 

- perçoit une rémunération équivalente à celle servie aux fonctionnaires 
stagiaires issus du concours externe, laquelle évolue dans les mêmes 
conditions ; 

 
- suit la formation statutaire prévue avant titularisation ; 

 
- bénéficie d’un suivi visant à faciliter son insertion professionnelle ; 

 
- fait l’objet d’un rapport d’appréciation de l’autorité territoriale, et, le 

cas échéant, du directeur de l’organisme de formation, rapport intégré 
dans son dossier individuel ; 

 
- peut exercer ses missions à temps partiel dans les conditions du droit 

commun. 
 
 
A l’issue de la période initiale, plusieurs hypothèses sont envisageables : 

1ère hypothèse : l’agent a donné satisfaction durant cette période  

���� Il est titularisé : 

� après appréciation de son aptitude professionnelle par l’autorité 
territoriale au vu du dossier et après entretien ; 

� dans l’emploi sur lequel il a été recruté ; 
� avec prise en compte de ses services de contractuel. 

2ème hypothèse : la période a été interrompue du fait de congés successifs autres que le 
congé annuel  

���� Le contrat est prolongé d’une durée maximale égale à la durée initiale et la 
situation de l’agent est évaluée au terme de la prolongation. 

3ème hypothèse : l’agent n’a pas fait la preuve de capacités professionnelles suffisantes 

���� Le contrat est renouvelé pour la même durée, après avis de la CAP. 
 
Si au terme du renouvellement, il a fait preuve des capacités nécessaires, il est titularisé. 
Sinon, il bénéficie d’allocations de chômage.  



 

   

http://www.cdg13.com                                                                                                                               4 

4ème hypothèse : l’agent ne peut faire preuve de capacités professionnelles suffisantes 
dans son cadre d’emplois 

  ���� Le contrat est renouvelé, après avis de la CAP, en vue de la titularisation dans 
un cadre d’emplois de niveau inférieur. 

5ème hypothèse : l’agent ne peut faire preuve de capacités professionnelles suffisantes 
quel que soit le cadre d’emplois 

���� Le contrat n’est pas renouvelé, après avis de la CAP, et l’agent bénéficie     
d’allocations de chômage. 

VIII. LA TITULARISATION 

Lorsque l’agent est titularisé : 
 

- Il bénéficie d’une reprise d’ancienneté des services antérieurs dans les mêmes 
conditions que les fonctionnaires recrutés par concours. 

 
- La période éventuelle de renouvellement de son contrat n’est pas prise en compte 

dans sa carrière. 
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MODELE DE CONTRAT A DUREE DETERMINEE 
(pour le recrutement d’une personne handicapée contractuelle)  

 

Ce contrat est établi en application des dispositions de l’article 33-3° de la loi n° 2005-
102 du 11 février 2005 et du décret n° 2006-148 du 13 février 2006. 

Entre : 

............................................................................................ (dénomination exacte 
de la collectivité ou de l'établissement concerné) représenté(e) par son Maire (ou 
Président) et dûment habilité par délibération du ............................................. 
(indiquer l'organe délibérant) en date du ................................, ci-après désigné(e) « la 
collectivité (ou l'établissement)  employeur », 

Et  

Monsieur (ou Madame)……………………………………….……... (nom, prénom), 

…………………………………………………………. (adresse),……………………..……………. (localité), 

ci-après désigné(e) « le cocontractant ». 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, et notamment le 7ème alinéa de l’article 38 modifié par 
l’article 33-3° de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005. 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction 
Publique Territoriale. 

Vu la délibération du……………………………………….. en date du………………………….. créant 
l’emploi de………………………………………………………………………………..………correspondant aux 
fonctions suivantes :………………………………………………………………………………………… 

Considérant que le handicap de Monsieur (ou Madame) …………………………..….. est 
compatible avec l’exercice des fonctions de……………………………… et qu’il (ou elle) est 
titulaire du diplôme de…………………………….. 

Eventuellement : 

Vu l’avis favorable de la commission d’équivalence en date du……………..…………….. 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 

Considérant que les besoins des services nécessitent le recrutement d’un agent 
contractuel sur la base de l’emploi créé par délibération de l’organe délibérant, il est 
procédé au recrutement par voie contractuelle de Monsieur (ou Madame) 
………………………………… (grade, échelon, indice). 

ARTICLE 2 : DUREE 

Le cocontractant est engagé pour une durée de………………………….. (durée statutaire du 
stage) à compter du ……………… (date de recrutement). 
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Durant cette période, il suivra la formation initiale prévue par le statut particulier du 
cadre d’emplois dans lequel il a été recruté, après avis de la CAP. A son terme, le présent 
contrat pourra être renouvelé. 

ARTICLE 3 : DROITS ET OBLIGATIONS 

Conformément aux dispositions de l’article 136, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, le cocontractant sera soumis pendant toute la période d’exécution du présent 
contrat, aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par les articles 6, 7, 
8, 10, 11, 17, 18, 20 (1er et 2ème alinéa), 23, 25, 26, 27, 28 et 29 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 modifiée susvisée. 

ARTICLE 4 : REMUNERATION 

Pour l'exécution du présent contrat, le cocontractant recevra une rémunération 
mensuelle correspondant à l'indice brut du 1er échelon du grade 
de………………………….…............, soit …………….. euros au 01/...../20.. (à établir en fonction 
de la valeur de l’indice à la date d’effet du contrat) laquelle sera affectée par les 
variations de cet indice. 

ARTICLE 5 : SECURITE SOCIALE – RETRAITE 

Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération du cocontractant sera 
soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale. 

ARTICLE 6 : RUPTURE DU CONTRAT 

A) Fin du contrat par arrivée de son terme : 

Le présent contrat prendra fin normalement par l’arrivée du terme de la période fixée à 
l’article 2, sauf renouvellement, à l’issue de laquelle il sera titularisé ou, à défaut, 
bénéficiera d’allocations pour perte d’emploi. 

B) Cas de résiliation avant le terme du contrat : 

1° - A l’initiative de la collectivité (ou établissement) employeur : 

Seraient alors appliquées les règles définies aux articles 40 à 49 du décret n° 88-145 
précité. 

2° - A l’initiative du cocontractant :  

La volonté de démissionner du cocontractant devra être clairement exprimée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Il cessera alors d’être rémunéré. 

ARTICLE 7 : CONTENTIEUX 

Les litiges entre les deux parties portant sur l’exécution du présent contrat relèveront, à 
défaut d’accord amiable, de la compétence du Tribunal Administratif de Marseille. 
 
 
Fait à..............................................., le..................................... 
 
Le Maire (ou le Président),                                  Le Cocontractant, 

 


